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La Commission va se réunir. — Notre

projet. —Les abonnés non sinistrés
en cas de catastrophe. — Un appel à
nos amis.
Nous pouvons assurer à nos adhérents

•

que, cette fois, la réforme du règlement

est sérieusement en chantier.
La commission appelée à délibérer sur

notre projet va être incessamment réunie :

comme nous l'avons dit, l'Association des
Abonnés y sera représentée, ainsi que la
Chambre de Commerce.

La légitimité et la modération de nos
revendications nous permettent d'espérer

que nous obtiendrons satisfaction, tout au
moins sur un grand nombre de points.

En renvoyant à notre bulletin de dé-
cembre,' dans lequel nous avons publié

notre projet in extenso, rappelons que
nous demandons notamment la suppression

de la provision, la réduction du délai de quinze
jours (en cas d'interruption) donnant lieu
à dégrèvement, l'organisation de la responsa-
bilité de l'Etat, l'abrogation de la disposition
qui permet de suspendre d'office les communi-

cations par voie coercitivc,laprise en charge par.
ïadministration des frais nécessitéspar la trans-
formation des postes d'abonnés, l'inscription

' gratuite à /'Annuaire des abonnés supplémen-

taires, etc
Les récentes interruptions causées par.

les inondations nous montrent en outre
combien nous avons eu raison, dans notre
projet, de prévoir le cas de sinistre, et de
réclamer dans ce cas un dégrèvement, même

pour les abonnés non sinistrés, lésés par le fait
qu'ils ne peuvent plus communiquer avec
une grande partie du réseau.

Mais pour que nos revendications aboutissent,

il est essentiel que nous ayons le nombre.
Nous invitons donc nos amis à faire au-
tour d'eux une active propagande pour re-
cruter, dans leur intérêt mcmc,.des adhérents
à l'Association des Abonnés.

L'INONDATION

et les Jlbonnês au dêlêphone.

Le rôle de l'Association des abonnés. — La reprise
du service. — Pour les dégrèvements. — L'ordre
des raccordements. — Une lettre à. M'. Millerand.
Dès que l'inondation a arrêté sa marche as-

cendante, nous nous, sommes préoccupés de
savoir quelle était l'étendue du dégât et quel
sort serait fait aux abonnés. L'administration
estime quele désastre est considérable. D'après
les données très imparfaites encore que nous
possédons, on peut estimer que, pour rétablir
les communications téléphoniques, il faudra au
moins autant de temps qu'après l'incendie de
Gulenberg, c'est-à-dire an minimum deux ou
trois, mois d'interruption totale pour certains
abonnés.

En effet, l'administration des téléphones ne
peutcommencer la plupart des travauxque lors-

que les égouts ont été remis en état, au moins
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sommairement. Les affaissements, les ruptures
d'égouts ont provoqué en maints endroits
l'écrasement des câbles, qui ont été envahis
par l'eau. Les parties'immergées sont totale-
ment inutilisables et ces portions de câblés,
souvent tort longues, doivent être changées
totalement. Travail fort long et très coûteux,
si l'on songe que le kilomètre de gros câbles (à
224 paires de fils) revient à dix mille francs.
Il faudra peut-être une dizaine de millions en-
viron.

Il y a eu près de quinze mille abonnés sinis-
trés, répartis entre tous les bureaux de Paris,
sauf celui de la Yillette qui était indemne. Plus,
de huit mille appartenaient à Gutenberg et
avaient été privés de téléphone, il y a quinze
mois, par l'incendie.

Evidemment, cette fois, il faut, s'incliner
devant la force majeure, et l'administration
des téléphones ne peut être rendue responsa-
ble de la rupture des égouts. Est-ce à dire que
les câbles étaient placés pour le mieux ? Nul-
lement. Ils sont installés trop bas, juste sur le
coin des trottoirs de l'égout. Aussi sont-ils
immergés à la première hausse des eaux et,
quoiqu'ils soient entourés de plomb, il se pro-
duit toujours des fissures par où l'eau pénètre.
Aussi, la plupart de ces câbles étaient-ils très
mauvais. Espérons qu'on profilera de la réfec-
tion, pour les placer plus haut, près de la
voûte.

Au point de vue des dégrèvements, il n'y a
aucun doute pour. les abonnés sinistrés dont
l'interruption, malheureusement, sera bien
supérieure à quinze jours. Le prix de leur
abonnement sera diminué en proportion de la
durée d'interruption. L'administration poursuit
le travail en relevant pour chaque abonné la
date à laquelle ses communications ont été
suspendues.

Mais nous voudrions davantage. Nous vou-
drions qu'on dégrève aussi les abonnés non
sinistrés de la capitale, qui éprouvent un pré-
judice considérable du fait qu'ils ne peuvent
plus téléphoner à un tiers des abonnés pari-
siens, parmi lesquels presque toutes les gran-
des maisons de commence. Ce dégrèvement,
qui n'est pas octroyé par les décrets et arrêtés
en vigueur, nous demandons qu'il soit de
rigueur dans des cas comme eelui-ci, dans le
projet de règlement actuellement soumis au
ministre des travaux publics. Nous espérons

que M. Millerand, en attendant d'avoir statué
sur la réforme, voudra bien l'octroyer en rai-

- son du préjudice général éprouvé en ce mo-
ment par le inonde des affaires ; depuis l'inon-
dation on ne téléphone presque plus.

Reste à savoir comment les raccordements
seront opérés. Nous demandons que les
raccordements soient faits par quartiers et par
câbles, au "fur et à mesure des facilités d'accès
afin de hâter le plus possible les travaux, et
sans privilège particulier. Après l'incendie de
Gutenberg, on a relié d'abord les abonnés
« recommandés » ou ceux qui criaient le plus
fort. C'est inadmissible. Nous aimons à croire
que, celte fois, il n'en sera pas ainsi.

A la suite de l'inondation, M. de Montobello a
adressé la lettre suivante à M. "Millerand, minis-
tre des travaux publics :

Monsieur le Ministre,
À la suite de l'inondation qui a privé de leur

téléphone environ quinze mille abonnés pari-
siens pour une période vraisemblablement
assez longue, noire association vient appeler
votre bienveillante attention sur le sort des
abonnés parisiens, éprouvés pour la seconde
fois, depuis dix-huit mois, par un sinistre.

Pour les abonnés dont la communication
est'interrompue, le dégrèvement, proportion-
nel à la durée de l'interruption est prévu par
les règlements en vigueur. Mais la situation
des autres n'est pas moins digne d'intérêt.
Nous vous rappelons que, dans le projet de
réforme du règlement, que nous avons eu
l'honneur de vous soumettre, nous demandons
qu'en cas de sinistre, atteignant ait'moins le
cinquième des abonnés du réseau, les autres
abonnés puissent obtenir, eux aussi,! un cer-
tain dégrèvement, du fait qu'ils ne peuvent
plus communiquer avec une grande partie du
réseau. Dans le cas actuel, un tiers des abon-
nés sont interrompus, parmi lesquels, presque
toutes les grandes maisons de commerce. En
attendant d'avoir statué sur nos desiderata,

nous vous demandons donc de bien vouloir
octroyer, en cette circonstance, un dégrève-
ment à ces abonnés en raison, du préjudice
général éprouvé en ce moment par le monde

-des affaires.
Nous demandons, en outre, pour hâter le
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plus possible la reprise des communications
que les raccordements soient faits par quar-
tiers el par câbles, au fur et à mesure des
facilités d'accès et de réparation, sans aucun
privilège particulier.

En espérant que vous voudrez bien réser-
ver à la présente lettre votre bon accueil,
veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assu-
rance de ma considération la plus distinguée.

Le Président de VAssociation
des abonnés an Téléphone,

MARQUIS DE MONTEBELLO.

IIS IIÏIISJB 111IIII

Une utile circulaire. — La fin d'un trafic peu
scrupuleux. — Justification d'identité.

Nous avons eu l'occasion de mettre nos
adhérents en garde contre les procédés peu dé-
licats de certains ouvriers monteurs — une
petite minorité, hâtons-nous de le dire — qui
conseillaient aux abonnés le choix de tels ou
tels appareils : conseils qui n'étaient pas désin-
téressés, car ces peu scrupuleux monteurs tou-
chaient une commission et servaient de cour-
tiers entre quelques constructeurs et les abon-
nés.

M. Millerand a mis fin à ce petit trafic par
la circulaire suivante, dont nous ne saurions
trop approuver les termes, et qui stipule-, en
outre, pour les ouvriers de l'administration, la
justification de leur identité (sur la demande
de l'abonné) réclamée depuis si longtemps :

« L'administration a été saisie, dans ces
derniers temps, de nombreuses réclamations
au sujet de l'immixtion d'ouvriers monteurs
dans la vente des appareils téléphoniques, ou
dans l'exécution de travaux intéressant des
installations privées.

« Elle a été amenée, en outre, à constater
que les ouvriers monteurs ne se faisaient pas
toujours une idée exacte de leurs obligations.

« Je vous prie, en conséquence, d'appeler
d'une façon toute spéciale leur attention sur
les considérations qui suivent :

« Interdictions. — Sous peine de l'applica-
tion de mesures disciplinaires sévères, il est
formellement interdit aux monteurs.:

« De procéder, sans ordre de leur chef de
service, au domicile des abonnés, à des dépla-
cements ou adjonctions d'organes, ou à toute
autre opération subordonnée à la signature d'un
engagement ou d'un nouveau contrat;

« De donner des conseils aux abonnés sur
le choix des appareils de diverses marques;

« De servir d'intermédiairesauprès des cons-
tructeurs pour l'achat de ces appareils ;

« De formuler, en présence des abonnés ou
de tiers, des appréciations sur le principe ou la
valeur respective des divers appareils admis
sur les réseaux de l'Etat;

« D'effectuer des installations privées, même
en dehors des vacations normales ;

« Enfin, de provoquer un pourboire, ou
une allocation quelconque à l'occasion de leurs
travaux.

« Exécution des travaux. — Chaque mon-
teur doit, en service, être porteur d'un carnet
des croquis représentant les divers types d'ins-
tallations. Les dispositions de ces croquis, qui
répondent à tous les besoins'de la pratique
usuelle, doivent être strictement reproduites
dans les postes.

« Les installations spéciales non prévues â
ce carnet ne peuvent être réalisées que suivant
les indications du chef de service.

» Les monteurs sont tenus de prendre tou-
tes les précautions utiles pour éviter les dégâts
ou les détérioration^ au domicile des abonnés.
A cet égard, il leur est expressément recom-
mandé, notamment :

« De placer les piles dans un endroit tel
que, si une perte de liquide venait à se pro-
duire, aucun meuble, tapis, etc., ne puisse être
détérioré ;

« De s'abstenir de déplacer eux-mêmes les
objels fragiles ou de prix, lorsqu'ils en recon^
naissent la nécessité. Ils doivent exiger que ce
déplacement soit effectué par l'abonné ou par
son personnel.

« Justification d'identité. -—Lorsque la de-
mande en est faite, soit par les abonnés, soit
par les receveurs ou gérants de bureaux télé-
phoniques, les monteurs sont tenus de justi-
fier de leur identité, par la production d'une
carte revêtue du visa de leur chef de service. »
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des messages téléphonés

et des appels téléphoniques.

Voici le nouveau régime des messages télé-
phonés et des appels téléphoniques, tel qu'il
résulte d'un récent arrêté. Il modifie les dispo-
sitions antérieures sur un certain nombre de
points.

I. — Messages.

Les messages téléphonés peuvent être
adressés à domicile, télégraphe restant ou
poste restante.

Lorsque le domicile du destinataire est
situé en dehors du périmètre de la distribu-
tion télégraphique gratuite du bureau d'arri-
vée, la remise du message peut être effectuée.

par poste ou par exprès. Dans ce dernier cas,
l'expéditeur doit acquitter, en dehors de la
taxe de transmission du message, la taxe télé-
graphique de distribution par exprès.

Le message est transmis par l'expéditeur en
français et en langage clair, soit à partir d'un
poste public, soit à partir d'un poste d'abonne-
ment dont le titulaire a versé une provision.

Les messages téléphonés sont, suivant le cas,
remis aux destinataires dans les mêmes con-
ditions que les télégrammes ordinaires ou que
les télégrammes comportant la distribution
par poste ou par exprès.

En cas de non remise d'un message télé-
phoné, le poste d'origine en est avisé, par télé-
phone, aussitôt que les nécessités du service
le permettent.

Lorsque le message a été transmis à partir
d'un poste public ou si la ligne du poste
d'abonnement d'origine est interrompue, l'avis
de la non remise est communiqué à l'expédi-
teur par voie postale.

La taxe des communications téléphoniques
pour messages peut être remboursée sur la
demande des intéressés, lorsqu'elle a été per-
çue par erreur ou indûment ; lorsqu'elle cor-
respond à des unités de communication qui
n'ont pu être utilisées du fait du service ; lors-
qu'elle s'applique à des messages qui ont

été arrêtés comme étant contraires à l'ordre
public ou aux bonnes moeurs ; lorsqu'elle se
réfère à des messages ne comportant pas d'in-
dication spéciale de distribution, qui, du fait
de service, ne sont pas remis aux destinataires
dans un délai de deux heures, ou, s'ils sont
adressés télégraphe restant ou poste restante,
tenus à leur disposition au bureau d'arrivée
dans le même délai; lorsqu'elle se réfère à des
messages à distribuer par poste ou par exprès
qui, du fait du service, ne sont pas remis dans
un délai de deux heures au service postal, ou
au porteur chargé de la remise par exprès.

Les appels téléphoniques peuvent être adres-
sés à domicile, télégramme restant ou poste
restante.

Lorsque le domicile du destinataire est
situé en dehors du périmètre de la distribu-
tion télégraphique gratuite du bureau d'arri-
vée, la remise de l'appel téléphonique peut
être effectuée par poste ou par exprès. Dans ce
dernier cas, l'expéditeur doit acquitter, en de-
hors de la taxe de transmission de l'appel télé-
phonique, la taxe télégraphique de distribution
par exprès.

Les appels téléphoniques peuvent être pré-
sentés à tout poste public ou être téléphonés
de tout poste d'abonnement dont le titulaire a
versé une provision.

II. — Appels.

L"s conditions de transmission des appels
téléphoniques sont déterminées par un règle-
ment administratif.

L'appel téléphonique est notifié au destina-
taire :

1" Par la voie téléphonique, si le destina-
taire est abonné au réseau qui reçoit l'appel ;

2o Sous forme d'un avis distribué dans les
mêmes conditions qu'un télégramme ordinaire
ou qu'un télégramme comportant la distribu-
tion par poste ou par exprès, si le destina-
taire n'est pas abonné au réseau qui reçoit
l'appel ou" si la ligne d'abonnement qui doit
être utilisée est interrompue.

En cas de non remise d'un appel télépho-
nique, le poste expéditeur en est avisé aussitôt
que les nécessités du service le permettent.
L'avis de la non remise au destinataire est
communiqué, selon le cas, téléphoniquement
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à domicile si l'appel émane d'un poste abonné,
ou directement à l'expéditeur lorsque ce der-
nier se présente au poste public d'origine de
l'appel pour obtenir la communication.

La taxe des appels téléphoniques peut être
remboursée, sur la demande des intéressés,
lorsque, du fait du service, les appels ne sont
pas remis, suivant le cas, au domicile des des-
tinataires, au service postal ou au porteur
chargé de la remise par. exprès, dans un délai
de douze heures, ou, s'ils sont adressés télé-
graphe restant ou poste restante, tenus à la
disposition des destinataires au bureau d'arri-
vée dans ce même délai. La durée de la fer-
meture des bureaux appelés à établir ou à rece-
voir les communications n'entre pas dans le
calcul de ce délai.

La taxe des appels téléphoniques peut en-
core être remboursée lorsque le texte remis
au destinataire n'est pas conforme au texte
déposé par l'expéditeur à un poste public ou
reçu d'un poste d'abonnement, mais seulement
dans le cas où.l'erreur commise aurait été de
nature à rendre sans effet la transmission de
l'appel.

Le remboursement de la taxe d'un appel
téléphonique peut également être autorisé lors-
que la communication provoquée par cet ap-
pel n'a pas eu lieu, mais seulement s'il est
établi que cette communication n'a pu être
donnée par suite de force majeure ou par
suite de faute de service.

Ues dessous
d'un bureau doré

Le bureau de poste des grands boulevards. — La
grande pensée de M. Simyan appréciée par M.
Charles Duinont.
M. Simyan nous a décidément laissé un héri-

tage très lourd... On se souvientdesélogesdithy-
rambiques qu'il, se fit décerner naguère par les
journaux amis, lors de l'ouverture du bureau de.
poste de la Maison Dorée... Il faut déchanter,
nous assure M. Charles Dumont, qui, dans son
rapport, a consacré un chapitre aux tristes des-
sous de cette cave dorée :

LE liUBEAU Di!S GRANDS BOULEVARDS

On a appelé ce bureau le « bureau modèle ».

Singulier modèle qu'il ne faudra jamais plus imi-
ter. Le bureau de la rue de Grammont destiné à
la même clientèle que le bureau du boulevarddes
Italiens, était loué 6.000 fr. Celui de la Maison
Dorée est loué 73.000 fr. !

Le bureau de la rue de Grammont était trop
petit. 11 fallait consentir un supplément de loyer.
N'a-t-on pas subi des exigences excessives? Entre
6.000 et 73.000 fr., il y a place pour un certain
nombre de prix intermédiaires. Dans l'installa-
tion des diverses services on a sacrifié à un luxe,
d'un goût d'ailleurs très douteux, les commodi-
tés du public et du personnel.

Ce bureau pigeonnier est réparti entre trois
étages.

Une première salle d'attente et des guichets au
rez-de-chaussée.

Le service téléphonique au deuxième sous-
sol.

Au premier étage, une deuxième salle d'at-
tente avec d'autres guichets, le service télégra-
phique et les services de départ.

Les guichets sont étroits, les agents ne peuvent
s'y loger. Le receveur a un cabinet sans air et
sans jour.

Au sous-sol, dont l'accès a lieu par un esca-
lier tortueux, on trouve une salle circulaire au-
tour de laquelle sont disposées les cabines télé-
phoniques « acajou rehaussé de gravures d'or et
d'émaux » disait, lors de l'ouverture de ce bureau,
le communiqué administratif.

L'air et la lumière font défaut dans cette cave
dorée.

On y éprouve une vive sensation de froid et
d'humidité quand on y pénètre. Le personnel ne
peut et ne veut y rester.

Les appareils téléphoniques sont altérés par
l'humidité.

Lorsque votre rapporteur, incognito, a. voulu
se rendre compte de la manière dont on y pou-
vait téléphoner, il lui a été impossible d'entendre
et de se faire entendre.

De véritables sifflements l'assottrdissaient. Les
employés ont déclaré que ces bruits étaient quo-
tidiens, se faisaient entendre tantôt sur un appa-
reil, tantôt sur un autre. Au premier étage, véri-
table entresol bas et mal éclairé, on a disposé une
salle d'attente et quelques guichets. Le public,
s'il a plusieurs opérations à faire, doit aller et
venir entre trois étages. '

La boîte aux lettres ne peut être levée à l'inté-
rieur du bureau. Les sous-agents chargés de faire
les levées vont dans la salle d'attente, qu'ils en-
combrent de leurs corbeilles,puis.lespaniers sous
le bras, traversent la salle du public pour trans-
porter au premier étage les correspondances
recueillies.

Les chargements et les valeurs suivent le même
chemin,;de telle sorte que si une bousculade seproduit — et rien n'empêche qu'elle ne puisse
être volontaire,— correspondances et valeurs sont
exposées à rouler sous les pieds du public.

On avait annoncé le jour de l'inauguration que;
« Grâce à un système ingénieux, les lettres et
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autres objets de correspondance, jetés dans les
boîtes » aussi bien à" l'extérieur qu'à l'intérieur du
bureau, seraient déversés d'une façon continue
sur les tables de,timbrage, situées à l'entresol de
sorte que les facteurs n'auraient pas, comme dans
les autres bureaux, à se déplacer pour aller lever
les boîtes. D'autre part, un ascenseur reliant le
rez-de-chaussée à l'entresol permettraitau service
de livrer directement aux courriers les corres-XJondances triées et mises en sac.

Cet «automatique permanent» qui devait mon-ter les lettres est établi de telle manière que le
roulement des poulies et le grincement des chaî-
nes font un bruit assourdissant. Ce serait insup-
portable pour le public et pour le personnel si
l'appareil fonctionnait. Il a fonctionné un jour, —le jour de l'inauguration. — Depuis il est inutili-
sable, heureusement.

Quant au descenseur, on ne peut s'en servir ;

car, pour en permettre l'usage, plusieurs .emplo-
yés devraient quitter leurs guichets.

Tel est, exactement décrit, le bureau modèle
•dontî'instal'lation a coûté 250.000 francs etdontle

loyer continuera pendant 30 ans à exiger 73.000
francs des contribuables.

Le bureau numéro S riest donc qu'un modèle
de mauvaise installation et de gaspillage.

©ft@£È®
Mil l'âiiiKïIIÏlll

L'adresse des télégrammes.— Le cas d'un négociant
de Bordeaux.

Un des plus honorables négociants de Bor-
deaux, M. Masclet, vient d'intenter à l'Admi-
nistration des P. T. T., un procès d'intérêt
général. Ce procès a pour but de faire préciser
par le Conseil d'Etat, quelles obligations peut
imposer l'Administration, spécialement aux
commerçants, pour l'adresse des télégrammes.

M. Masclet soutient — avec raison, selon
nous — que, lorsqu'un négociant n'a pas
d'homonyme, qu'il est abonné au téléphone,
et que l'Administration lui transmet des dé-
pêches par cette voie, on ne peut lui imposer
une taxe .spéciale pour déposer une adresse
de convention, surtout lorsque, depuis 37 ans,
son nom suffit pour recevoir les télégrammes.

Dans l'arrêté relatif à la question, le Conseil
d'Etat n'a pas précisé quelles sont les indica-
tions que l'on peut imposer pour les adresses
télégraphiques. Il semble bien que ce soit une
prétention arbitraire de la part de l'Adminis-

tration, de vouloir imposer telle ou telle obli-
gation pour obtenir le paiement d'une taxe
spéciale d'abonnement qui n'est pas due.

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de
cet intéressant procès.

M. Masclet a déjà fait condamner l'Admi-
nistration, par un jugement fortement motivé,
pour un procès-verbal dressé indûment aune
pauvre femme, vis-à-vis de laquelle on avait
employé toutes sortes de moyens d'intimida-
tion.

Qolios de partout

L'autonomie budgétaire des P. T. T. en Allemagne.

Nous ne savons pas, en France, ce que les
divers services postaux, télégraphiques ou télé-
phoniques rapportent à l'Etat. Depuis long-
temps nous réclamons en vain l'autonomie
budgétaire de ces services. Un pas important
va être fait dans cette voie... en Allemagne.

Le projet de budget allemand des'P. T. T.
qui vient d'être publié, contient une innova-
tion des plus intéressantes. Ce projet a été
établi sur un plan entièrement nouveau, de

.

façon à permettre de comparer aisément les
recettes et les dépenses. On s'est efforcé de se
conformer aux règles d'une eutreprise com-
merciale. Cet effort mérite d'être signalé ; il
est permis d'espérer que bientôt les. P. T. T.,
en France, comme eu Allemagne, cesseront
d'être uniquement considérés comme une
source de revenus pour l'Elat, et que la plus
grande part des bénéfices sera consacrée à
l'amélioration des services.

L'heure transmise par téléphone

A Hambourg, on vient d'installer un ingé-
nieux système pour transmettre l'heure par
téléphone.

'

Un signal téléphonique est donné automati-
quement, à chaque minute, jour et nuit, à
tous les abonnés du réseau téléphonique qui
le désirent.

C'est comme un petit son de sirène distinc-
tement perceptible dans le récepteur. Ce son
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commence à se faire entendre exactement après
la cinquante-cinquièmeseconde de chaque mi-
nute, et se prolonge jusqu'à la soixantième se-
conde. Afin de permettre de reconnaître le nom-
bre des minutes déjà écoulées d'une heure à l'au-
tre, un second signal par sonnerie trembleuse
retentit de cinq en cinq minutes.

L'abonné est « relié », la connexion est
établie: il entend le signal. Patiemment, il
compte cinq coups de sirène et, de nouveau
le signal de la sonnerie retentit : voilà cinq
minutes écoulées exactement. Si, au moment
où il a commencé} sa montre, ou sa pendule
marquait exactement l'heure, le quart, ou la de-
mie ou les trois quarts, et si le signal est en re-
tard apparent d'un nombre de minutes va-
riant de zéro à cinq, il convient de remettre la
montre, ou la pendule, à l'heure: l'abonné de
Hambourg sera certain d'avoir réglé montre
ou pendule exactement sur la pendule astro-
nomique de l'Observatoire. Celle-ci est, en.
effet, munie d'une série de contacts qui, du-
rant les cinq dernières secondes de chaque
minute, la mettent en connexion avec le cir-
cuit téléphonique de tel ou tel bureau : là, se
trouve une pendule identique qui distribue

.

l'heure précise, ou, plutôt, le contrôle du comp-
tage de l'heure aux abonnés.

Les Téléphones du « Gratte-ciel »

Il y a actuellement à New-York cinq im-
meubles, cinq « gratte-ciel » naturellement,
qui comptent, à eux seuls, plus d'abonnés au
téléphone, que certaines capitales de l'Eu-
rope.

Ce sont par ordre de grandeur : le « Singer
Building », qui contient 400 kilomètres de
fils téléphoniques et 1.300 abonnés; le « Ci-
ty Investmg Building », qui a 600 kilomètres
de fils et l.fcOO abonnés; le « Broad Exchange
Building » avec 650 kilomètres de fils et 1.6C0
abonnés; le « Metropolitan Life Building »,
avec 850 kilomètres de fils et 2.000 abonnés,
et, enfin, lé « Iludson Terminal Building »,
qu'on a récemment fini de construire, et où se
trouvent 1.000 kilomètres de fils, reliant au bu-
reau central 3 000 abonnés.

NOUVELLES
1IIIU11K ItLlFllIlB

X)e Paris

par Sft. 3t.~8.-3l. Mndré
{Suite (1)

Comparaison
entre New-York'et Paris au point de vue du

développement téléphonique.

En 1898 nous fîmes un séjour de deux
mois aux Etats-Unis pour.y étudier les pro-
grès accomplis en téléphonie. A celte époque,
les deux métropoles, TQéw-York et Paris,.
avaient chacune 25.000 abonnés et le même
nombre de bureaux. Les systèmes, appa-

.

reils et organes étaient équivalents, quoique
beaucoup en progrès à New-York, surtout
les postes d'abonnés. C'est a ce moment que
le problème de la Batterie Centrale ,se posait,
puisque ce dernier système, après des es-,
sais fout à l'ait satisfaisants, avait donné la
mesure de son efficacité. La New York Té-
léphone Company n'hésita pas à s'imposer
le 1res grand sacrifice de la mise au rancart
de la totalité de son matériel téléphonique

.et de le remplacer par du matériel entière-
ment neuf et-disposé pour taire immédiate-
ment, lace à un développement de 80.000
abonnés, ce qui, à cette époque, était con-
sidéré comme fantastique. Ce procédé éner-
gique, justifié du reste par des données ri-
goureuses, réussit à merveille, puisqu'au lor
janvier 1909' celle compagnie put donner à
son réseau Tin développement de 350.000.
postes téléphoniques, .alors qu'à Paris, où
rien ne fut tenté avant 1906 en faveur de-la
Batterie Centrale, on parvint à peine pen-
dant le même laps de temps au, total de
65.000 .postes.

Il. nous semble que cette comparaison
.suffit à elle seule à justifier l'excellence de la

Batterie Centrale intégrale.

M) Voir les bullelias précédents.. Celte conférence,
faite à la société internationale des électriciens, est
reproduite avec l'autorisation de la société, qui l'a pu-

I bliée dans son bulletin de juin 1909.
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La téléphoniste française.
Lorsque la téléphoniste est installée de-

vant le multiple, elle est munie d'un récep-
teur serre-tête et d'un transmetteur plastron.
Ces deux appareils' forment son poste télé-
phonique et sont disposés pour lui laisser
l'entière liberté des deux mains pour le ma-
niement des fiches et des clés de son groupe,
quelle que soit la position occupée par son
buste.

La téléphoniste française est douée d'excel-
lentes qualités professionnelles ; elle n'a rien
à craindre des comparaisons avec lés autres
pays, où le service téléphonique ne donne
plus de satisfaction que grâce à des condi-
tions indépendantes de la téléphoniste elle-
même, telles, par exemple, l'entraînement
technique qu'elle reçoit dans une école d'opé-
ratrices modèles, la perfection du matériel
et de son exploitation.

On peut, de plus, dire à l'avantage des té-
léphonistes françaises qu'elles ont l'esprit
prompt, du courage, et surtout énormément
de souplesse et de bonne volonté, c'est-à-dire
un ensemble de qualités telles qu'il n'y a au-
cune raison pour ne pas être assuré dès main-
tenant que le service deviendra égal, si ce
n'est meilleur, à celui des autres pays, dès
que la' réorganisation du réseau sera une
chose accomplie grâce à l'adoption du sys-
tème de la batterie centrale intégrale et de
ses méthodes d'exploitation et d'organisation.

OPINION DE M. JOHN HESKETH

Il est intéressant- de connaître l'opinion
qu'un éminent ingénieur australien, M.- John
Hesketh, a émise dans Une interview qu'il eut
avec le représentant de YEleclrical Eng'meer
lors de son dernier voyage en Europe.

Voici comment s'exprimait M. John Hes-
keth :

« L'Amérique tient, sans aucun- doute, la
« tête à la fois dans le développement général
« des affaires téléphoniques, c'est-à-dire dans
« l'emploi de ce service pour le. public, et
«'dans le développement technique de cette
« industrie.

« La grande avance que l'Amérique a sur
.«' le- reste du monde en matière téléphonique

a est nettement visible, et en Europe on fait
« le meilleur ouvrage quand on suit l'expé-
c.

rience américaine.
<(

Il semble résulter ïïe l'historique général
« du téléphone en Amérique que les Améri-
« <:ains, en général, ont plus Volontiers re-
u cours au service téléphonique que les Euro-
« péens. Us sont plus prompts à se servir des
« nouveaux moyens de communication, et
« chaque perfectionnement dans le service et
« chaque accroissement des facilités sont aus-
« sitôt employés avantageusement. »

M. Hesketh ajoute encore cette réflexion
bien typique sur l'esprit pratique des Améri-
cains :

« Comme exemple de l'extension à laquel-
le

le le téléphone est arrivé en Amérique, je
« vous dirai que je n'ai jamais couché dans
« un hôte), pendant le cours de mon voyage,
« où il n'y eût dans ma chambre un téléphone
« dont je pouvais me servir, non seulement
« dans le service de la ville, mais aussi bien
« dans tes services suburbains et interurbains.
« C'est un énorme avantage pour le voyageur
ce

de pouvoir parler à n'importe quel point
« du pays, de sa propre chambre d'hôtel. En
« Europe, en général, les hôteliers ne sem-
« blenf pas penser que cela vaille la peine de
« fournir à leurs hôtes de telles facilités. »

Comme il sera décrit: plus loin, ces facili-
tés ne peuvent être obtenues que par le déve-
loppement des bureaux privés annexes. Tout
le secret de la popularité et de l'extension du
téléphone, en Amérique, réside dans les fa-
cilités procurées par le développement des
bureaux privés annexes à batterie centrale et
par l'application des tarifs à conversations
laxées et à payement préalable.

Aux Etats-Unis, les 10 villes qui, au 1er
janvier 1909, avaient le pourcentage le plus
élevé du nombre t'es postes réservés aux bu-
reaux privés annexes par rapport au nombre
total des pos.es dans chacune de ces villes
sont :

Pour MO.
New-York (N.-Y.). ...... 37

.Washington (D. D.) ... . . .
35

Altoona (P. a.). ...... .
29

Philadelphie (P. a.) ; 2«
Saint-Louis (M. o.) 26
Minneapolis (Minn.) ..... 24
Wilkesbarre(Pa.) 23
Pittsburg(Pa.) 22
Schenectady (N.-Y.f. .... 22.
Saint-Paul (Minn.) ..... 22
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M. Hesketh ne voit aucune raison pour que
le développement de 20 postes téléphoniques
pour 100 habitants ne puisse être atteint,

•

comme l'ont prédit les ingénieurs américains.
Certaines villes sont même déjà très près de
cette densité téléphonique. C'est ainsi qu'aux
Etats-Unis, les 10 villes ayant les plus fortes
densités téléphoniques, au l01' janvier 1909,
sont les suivantes :

Pour 100.
Spokane (Wash.) 15,3
Dallas (Texas.) 15.0
Denver (Oolo) ...... 14,1
Los Angeles (Cal.) 13,4
Portland (Ore) 13,3
Omaha (Neb.) 13.3
Springfield (Mass.) 12,1
Sari Francisco (Cal.) .... 12,1
Chattanooga (Tenn.) lî.9
Seattle (Wash.). ..... 1L5

En Europe, la ville de Stockholm possède
337.000 habitants et 52.177 postes, soit une
densité téléphonique de 15,5 pour 100.

Les seules conditions à remplir pour arri-
ver à ce développement sont, d'après M. Hes-
keth, les suivantes :

1" Un service efficace ;
2" Un tarif gradué ;

3° Une connaissance complète de la part, du
public de la valeur du service téléphonique.

En ce qui concerne l'efficacité du système,
M. Hesketh s'exprime comme suit :

« Le résultat le plus intéressant de mes re-
cherches est ce fait que le système à batterie
centrale est maintenant reconnu par les ingé-
nieurs téléphonistes du monde entier comme
le meilleur principe des commutateurs. Pra-
tiquement, en Amérique, tout le service télé-
phonique est fait par la batterie centrale, et,
en Europe, il est en train de s'introduire ; et
partout où il n'est pas introduit, la raison en
est seulement due à une question locale ou
de propriété et non parce que les ingénieurs
responsables ne croient pas dans le principe
de la batterie centrale. »

M. Hesketh estime de plus qu'il est indis-
pensable de développer l'instruction télépho-
nique du public. C'est uniquement dans ce
but que nous offrons l'a présente étude, trop
heureux si nos efforts peuvent aboutir- à ce
résultat..

A litre de modèle de taxations téléphoni-
ques équitables, nous donnons ci-après les

tarifs actuellement à l'élude en Australie, la
résidence de M. John Hesketh.

Chacune des classes de services ci-après
désignées seront larifiées comme suit :

.
Dans des réseaux ayant de 1 à 10.000 habi-

tants, il sera perçu dans un rayon de 8 km.
autour du bureau central principal, 75 fr.
(£ 3) par année pour un service exclusif ;
63 fr. (£ 2/10) par année pour chacun des
deux abonnés greffés sur une même ligne ;
50 fr. soit (£ 2) par année pour chacun des
trois, ou d'un nombre plus considérable d'a-
bonnés greffés sur une même ligne.

.Dans des réseaux ayant une population
de 10.001 à 100.000 habitants, il sera perçu,
dans un ray n de 16.093 m. soif (10 miles) au-
tour du bureau central principal 88 fr. soit.
(£ 3/1.0) pour un service exclusif ; 69 fr.' soit
(£ 2/15) pour un service partagé à deux abon-
nés ; 57 fr. soit ( £ 2/5) pour un service par-
tagé à trois ou à un nombre plus grand d'a-
bonnés.

Dans des réseaux ayant une population de
plus de 100.000 habitants il sera perçu, dans
un rayon de 16 km. (1.0 miles) autour du bu-
reau central principal, 100 fr. soit. (£ 4) par
année pour un service exclusif ; 75 fr. soit
(£ 3 )par année pour un service partagé à
deux abonnés ; 63 fr. soit (£ 2/1.0) par année'
pour un service partagé à trois ou à un plus
grand nombre d'abonnés.

La taxe de 0 fr. 05 (half penny) -par .unité
de conversation sera faite pour chaque, oom- •

municafion ayant abouti et comprise dans les
2.000 premiers appels faits dans un délai de
b mois ; la taxe pour chaque unité de commu-
nication au-dessus de ce nombre sera de
0 fr. 035 (one third penny).

Dans fous les cas où des câbles sous-ma-
rins ou des constructions spéciales sont impo-
sés, des charges spéciales peuvent être de-
mandées. La longueur maximum de la ligne
d'abonné pour les taxes énumérées ci-dessus
est de 3.225 km. (2 miles). Pour des lignes
dépassant celte longueur l'abonné doit payer
annuellement pour chaque .400 m. (quarter
mile) 12 fr. 50 (10/) pour un service exclusif ;

6 fr. 25 (5/) pour un service partagé à deux
abonnés ; 3 fr. 15 (2/6) pour un. service par-
tagé à trois ou à un plus grand nombre d'a-
bonnés.

-

1 Les factures seront envoyées, tous les six



12 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

mois et doivent être payées dans les 14 jours
sous peine des pénalités en vigueur.

Un état certifié exact par un fonctionnaire
responsable du -département envisagé doit
être accepté comme tel.

M. Hesketh estime que le système télépho-
nique de New-York est celui qui devrait ser-
vir de modèle aux autres pays. Tous les com-
mutateurs multiples y sont équipés d'une fa-
çon uniforme dans des constructions spécia-
les à l'épreuve du feu. Le réseau téléphoni-
que y est entièremnel souterrain en utilisant,
des câbles sous plomb. Le service y est à
fous égard excellent au plus haut point.

Londres aura dans quelque femps un ser-
vice téléphonique analogue à celui de New-
York, puisque le travail y est conduit à peu
près'de la même manière qu'à New-York :

mais la superficie de Londres est immensé-
ment plus grande que celle de New-York (et
a lorliori que celle de Paris).

Il est bon de signaler en passant que Paris
est,de toutes les villes du monde, celle qui est
la mieux constituée pour favoriser à peu de
frais un grand développement, téléphonique,
à cause de son réseau à égouts exceptionnel-
lement remarquable et à cause de la faible
étendue de son territoire.

M. Hesketh croit que dans n'importe quelle
ville un développement d'au moins 10 pour
100 peut être atteint dans le cours normal des
affaires et .qu'un système téléphonique doit
être prévu dès le commencement pour assu-
rer ce développement.

Au point de vue des commutateurs auto-
matiques, M. Hesketh dit qu'il est, plus que
douteux que le commutateur automatique
doive remplacer toutes les autres méthodes.
La tendance des témoignages de la grande
majorité des ingénieurs téléphonistes, quoi-
que tous reconnaissent l'ingéniosité montrée
dans les systèmes automatiques et les avan-
tages des commutateurs automatiques sous
certaines conditions, est en faveur du systè-
me-direct à batterie centrale. Il ne faut pas
oublier que le système à batterie centrale est,
déjà largement automatique et qu'il le de-
viendra sans doute davantage lorsque des
perfectionnements seront faits.

Le perfectionnement probable sera de pla-
cer plus de systèmes automatiques entre les
mains de l'opératrice et de maintenir le poste

d'abonné dans son étal actuel de simplicité,
où tout ce que l'abonné a à faire est de dé-
crocher son récepteur.

Nous ne connaissons jusqu'à présent, aucun
système automatique qui se prête à l'adop-
tion des bureaux privés annexes, des lignes
partagées, des tarifs à conversations taxées
et à payement préalable.

Jusqu'à nouvel ordre, on doit, donc accor-
der la préférence au système à batterie cen-
trale.

BUREAUX: PIUVÉS ANNEXES

I. Aperçu général. — Le téléphone est ac-
tuellement devenu indispensable à tout hom-
me d'affaires. 11 faut qu'il puisse journelle-
ment, de son bureau parler avec ses employés
et ses correspondants établis en ville, en pro-
vince ou à l'étranger, car les distances ne
comptent plus : tout s'efface devant la néces-
sité absolue de la rapidité des communica-
tions. C'est même grâce à l'efficacité du ser-
vice téléphonique qu'est dû, en grande partie,
l'essor prodigieux de ces dernières années
aux Elals-Unis-d'Amérique, où les commu-
nications peuvent s'étendre sû.r un immense

.réseau à longues distances dont, certaines li-
gnes atteignent jusqu'à 2.000 km., et dont le
nombre lofai des postes d'abonnés dépasse
6 millions. Nous disons postes d'abonnés, et,

non pas abonnes, car la particularité des
grands réseaux américains est l'installation
privée avec ses 20, 1.00, 500 ou 1.000 postes
réservés aux communications inférieures d'un
grand magasin, d'une usine, d'une banque ou
d'un grand hôtel. De chacun de ces postes
privés on peut également parler aux autres
abonnés du réseau, mais la plupart des con-
versations se -limitent aux besoins inférieurs.'

La grande souplesse du service des petits
réseaux privés greffés sur le réseau extérieur
et les facilités énormes ainsi que la grande
économie réalisée par' la batterie! centrale
ont. permis de décupler depuis dix ans le
nombre des téléphones aux Etals-Unis.

Les principes essentiels de ce système sont
l'automatisme des signaux lumineux et la sup-
pression des piles primaires chez les abon-
nés, tout le courant étant fourni par le bu-
reau central.

Dans toute usine, maison de commerce,



DES ABONNES AU TELEPHONE 13

banque ou administration, on peut économi- |
ser énormément le temps des chefs et de tout
le personnel au moyen d'une installation té-
léphonique. Mais if faut que. cette installation
soit irréprochable, car l'expérience a montré
combien une installation médiocre peut être
nuisible en faisant perdre du temps au lieu
d'en gagner.

Pour obtenir une installation privée de
premier ordre, il faut tout d'abord la faire
étudier par un ingénieur spécialiste qui s'ar-
rangera pour' l'approprier aux besoins par-
ticuliers en vue et qui diffèrent notablement
dans chacun des cas. Il faut, de plus, que le
matériel soit de toute première qualité et
qu'enfin l'installation des fils et des appareils
soit bien soignée. Si ces conditions sont rem-
plies on peut être certain que le temps éco-
nomisé paiera largement et rapidement, les
frais.

IL La batterie centrale. — Le succès de la
batterie centrale tient à ce qu'elle résoud le
problème de l'exploitation téléphonique aussi
bien pour les grands réseaux que pour les.
plus petits.

Pour appliquer la batterie centrale écono-
miquement aux petits réseaux, il a été ima-
giné un matériel spécial peu coûteux.

Le nom de batterie centrale vient de ce que
foute l'énergie électrique pour assurer le
fonctionnement des signaux d'appel et la
transmission de la parole est fournie par une
batterie d'accumulateurs placés au bureau
central (l'âme de tout le système).

Les postes téléphoniques sont réduits à
leur plus simple expression

: un transmet-
teur, un récepteur, une sonnerie et un crochet
commutateur. C'est tout : aucune pile, aucun
appel magnétique, pas de bouton d'appel.

En même temps que le matériel, les manoeu-,
vres imposées pour l'exploitation se trouvent
simplifiées à l'extrême. Il suffit, en effet,pour
communiquer avec le bureau central, que l'a-
bonné décroche son récepteur et le porte à
l'oreille. La conversation terminée, la remise
en place du récepteur donne automatique-
ment au bureau central le signal lumineux
de lin-.

Est-il possible d'imaginer un système plus
simple et plus commode ?

La suppression des piles,des appels magné-
tiques, des clés d'appel, la simplification du

mécanisme des postes constituent un immen-
se progrès sur les anciens systèmes.

Il en. résulte une économie de matériel, une
grande facilité d'installation, un moindre en-
combrement, la suppression presque totale de
toutes les causes de dérangements si nom-
breuses dans les anciens postes, et, par suite,
une grande économie d'entretien, et, enfin,

pour les personnes qui se servent des postes,
une étonnante facilité d'emploi.

Mais ce ne sont pas là les seuls avantages
de la batterie centrale. L'automatisme des si-
gnaux d'appel et de fin de conversation du
bureau central assure une grande sûreté et
une grande rapidité de mise en communica-
tion.

{A suivre).

^ Travers la presse

Les réformes et l'opinion «lu petit personnel

De la Poste, ces intéressantes réflexions sur le service
téléphonique:

De tous côtés on dit et on écrit que le service
des téléphones, en France, ne marche pas à la
satisfaction du public.

Dans son remarquable rapport, l'honorable
M. Dumont, député, signale la défectuosité de
notre organisation postale, télégraphique et télé-
phonique. 11 s'appesantit surtout sur le télé-
phone, et après avoir fait des comparaisons entre
ce qui existe chez nos voisins et ce qui se passe
ici, il n'hésite pas à reconnaître que, chez nous,
l'installation et le fonctionnementde cette partie
du service laissent à désirer. Tous nos camara-
des des grands centres et des bureaux dé Paris
et de province sont de l'avis du rapporteur, et
tous ceux qui ont eu à se servir du téléphone
pensent de même,

11 n'y a que les Ingénieurs administratifs, plus
ou moins distingués, ordinaires ou extraordinai-
res, qui trouvent que tout va bien.

Ils sont les seuls à avoir cette opinion, les
gens compétents, qui n'ont pas de parti pris, ne
se gênant pas pour dire qu'ils se trompent.

Cependant il eût été facile de faire mieux, les
Chambres ayant toujours accordé, aux différents
ministres ou sous-secrétaires d'Etat qui se sont
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succédé, les fonds nécessaires à la bonne orga-
nisation du service téléphonique.

Ce service marche' si mal que les abonnés au
téléphone ont été obligés de se liguer et de
former une Association. Voilà qui n'est pas
banal...

Cette ligue d'abonnés a surtout servi de pré-
texte à l'administration pour frapper les petits
employés chargés de l'exécution. Au lieu de
rechercher la cause du mal et de prendre des
dispositions en conséquence, au lieu de s'inspirer
des rapports parus et discutés au Parlement, au
lieu enfin de consulter le personnel, comme cela
devrait toujours se faire, la rue dé Grenelle a
fait de la prose. Elle a, par l'organe des direc-
teurs, fait paraître circulaires sur circulaires
avec ordre de se conformer aux instructions
qu'elles contenaiant, sous menace, en cas d'inob-
servation, de se voir appliquer des peines disci-
plinaires.

On ne plaisante pas au téléphone ou du moins
à la Direction téléphonique. Là il est défendu de
se tromper.

Vous savez qu'il existe six séries d'abonnés,
que ces séries sont échelonnées, ce qui
fait que le 1er et le 16 de chaque mois des paie-
ments sont effectués par les abonnés des séries
en cours. C'est dans l'établissement de ces
comptes qu'il ne faut jamais faire d'erreur. C'est
dans l'envoi de la liste journalière des abonnés
ayant payé et' dans celle de quinzaine des abon-
nés n'ayant pas payé qu'il ne faut jamais setromper.

Vous devez être infaillible...
Tout le monde se plaint. Partout on est mécon-

tent. Cependant le personnel fait ce qu'il peut et
dans aucun cas il ne doit être rendu responsable
de la-mauvaise organisation que nous subis-
sons.

Tout cela est le résultat d'une grande incurie
administrative ; ce n'est d'ailleurs plus à démon-
trer.

Donc, pour remédier au mal existant, les bu-
reaux ne trouvant rien ou ne voulant rien trou-
ver, se sont rejetés sur le personnel d'exécution
qu'ils ont accablé de besogne, et qu'ils ont mis
dans l'impossibilité, parce que surmené, de four-
nir un bon et sérieux travail.

Ce ne sont pourtant pas les circulaires ni les
blâmes infligés qui amélioreront la situation.
Non, il faut transformer tout notre service télé-
phonique et le transformer profondément.

Les communications sont parfois longues à
obtenir et le public, dans ce cas, s'en prend à
l'employée qui est à l'appareil. C'est un tort.
L'encombrementdes lignes provient très souvent
de l'usage qu'en font toutes lés administrations
et les chefs de ces administrations, qui, pour un
oui ou pour un non, pour affaires non urgentes,
qui pourraient être traitées par correspondance,
ont recours au fil téléphonique.

Là il y a de l'abus ; il y a quelque chose à
réformer.

Notre matériel est vieux, il doit être complète-
ment changé. On n'a pas su tirer parti des som-
mes votées pour sa réfection et tout est à recom-
mencer.

Tout craque au téléphone, c'est pour cela que
le nombre de nos abonnés est bien inférieur à
celui qui existe dans les pays voisins. Il n'est pas
douteux toutefois qu'avec une bonne organisa-
tion ce nombre augmenterait rapidement, et les
budgétaires aussi.

- m mm n M NUE

llffliiFfl! lilillllll
Faut-il accuser l'isolement en papier ? — Le pour

et le contre. — Les prévisions. — Les premiers
raccordements.
Quelques journaux ont accusé le système d'iso"

lement employé pour les fils d'avoir, sinon pro"
voqué, du moins rendu beaucoup plus grave
l'interruption des communications téléphoniques.
Voici ce que déclare à ce sujet l'Intransigeant :

« Cette inondation des câbles ne devrait, en
aucune façon, mouiller les lignes puisqu'elles
sont protégées chacune par leur enveloppe iso-
lante. Le malheur est que l'isolant employé n'est
pas toujours la gutta-percha, laquelle, d'ailleurs,
est imperméable à l'eau comme elle est à l'élec-
tricité. Les 200 lignes télégraphiques, les '6.000
lignes téléphoniques étaient isolées avec... du
papier, tout comme des caramels.

« Ne crions pas à l'incurie, à la malfaçon!
L'isolement des fils électriques au papier est très
employé par l'administration. Lé papier, papier
à chandelle, papier de journal, vélin, hollande,
n'importe lequel, constitue un isolant d'une effi-
cacité reconnue. Il coûte infiniment moins cher
que la gutta-percha puisqu'il ne coûte rien, et
son usage, qui date d'une dizaine d'années, a fait
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gagner au Trésor pas mal de centaines de milliers
de francs.

« L'emploi du papier comme isolant n'a qu'un
inconvénient, c'est que, lorsqu'il est mouillé, le
papier n'isole plus rien du tout, les fils réunis
dans un même câble forment alors un seul bloc
humide, le courant électrique passe d'un fil à
l'autre : il y a « mélange », comme on dit en
terme technique. »

Interviewé par les Nouvelles, voici ce qu'a ré-
pondu un haut fonctionnaire de l'administration
qui a désiré garder l'anonymat :

— C'est exact. Le réseau souterrain tout entier
est isolé au papier. Le papier est un isolant aussi
efficace que la gutta-percha, employé encore il
y a une dizaine d'années, et coûte beaucoup
moins cher. J'ajouterai qu'il ne coûte rien, puis-
qu'on peut employer n'importe quel papier. Cette
combinaison est due à un ingénieur de notre
administration ; elle a fait réaliser, à l'heure qu'il
est. plusieurs millions d'économies.

— Cette efficacité, vous le voyez, n'est que re-
lative, puisqu'elle se réduit a rien devant l'inon-
dation.

— Pouvait-on prévoir un événement aussi dés-
astreux, comme il ne s'en produit guère qu'un
ou deux par siècle ?...

« Périodiquement, lorsque certaines « perles »
indiquent l'état d'humidité des lignes d'un câble,
on propulse dans ce câble, qui forme manchon
comme je vous l'ai dit, et de section en section,
un violent courant d'air chaud. Grâce à ce pro-
cédé, les lignes retrouvent leur bonne conducti-
bilité. A en juger par les dégâts effroyables de
l'action des eaux que vous connaissez, le papier
des lignes est en ce moment plus qu'humide; il
se trouve réduit à l'état de pâte, de purée. Tous
les fils sont réellement «mêlés». Il faudra les
remplacer.

— Voilà une économie plutôt mal placée.
— Que voulez-vous ? C'est la fatalité. La gutta-

percha coûte très cher, elle tend à se faire rare.
L'administration a bien tenté, déjà, de remplacer
la gùtta-percha par une autre substance analo-
gue. Il y a une quinzaine d'années, elle a l'ait
procéder, au Sénégal, à des essais de plantation
d'une essence d'arbre qui devait produire un iso-
lant résineux à bien meilleur marché. Ces essais
n'ont pas réussi. On ne les a pas renouvelés.

— Et, depuis, on a trouvé le papier.
— Qui est excellent à tous les points de vue.

Sauf, bien entendu, en cas d'inondation. Avouez
que ce ne fut pas de sa faute.

Nous pouvons ajouter que la France n'est pas
seule, loin de là, à isoler les fils téléphoniques
avec du papier : ce procédé est employé à peu
près partout à l'étranger, en Amérique, Allema-
gne, Angleterre, etc. Seul il a permis, en abais-
sant énormément le prix des câbles, le dévelop-
pement du téléphoné tel que nous le voyons au^
jourd'hui ; seul il permet d'avoir des câbles de
faible grosseur et aisément maniables, tandis
qu'avec l'isolement en gutta, on aurait dans les
grandes villes des câbles d'une grosseur déme-

surée. Des fatalités exceptionnelles comme la
dernière inondation ne peuvent, entrer en ligne
de compte, même avec les dépenses que néces-
siteront les réparations, l'administration y trou-
vera encore du bénéfice.

Au sujet de la durée probable des interrup-
tions, le Bulletin des Halles émet des prévisions
optimistes, que nous souhaiterions voir réali-
sées ; malheureusement cela nous semble peu
probable.

« Sur certains points — et on espère que ce
seront les plus nombreux — l'élévation de l'eau
aura seule causé l'arrêt des communications,
sans détériorer les câbles qui ont pu, dans ce
cas, être simplement déplacés ou subir quelques
contacts par l'humidité.

« La disparition de l'eau et quelques rapides
travaux de réfection suffiront pour rendre ces
lignes utilisables immédiatement.

« Dans d'autres cas. sur des points déterminés,
les câbles pourraient avoir été mis hors d'usage,
et devraient alors être remplacés sur une cer-taine étendue ; enfin, à divers emplacements en
contre-bas, un mélange a pu se produire avec les
fils d'éclairage ou d'autres communications: la
mise en état serait naturellement plus longue
dans ces deux derniers cas...

« Pour hâter le rétablissement, là où la chose
sera possible et nécessaire, les fils de réserve,
encore inaffectés'j seront provisoirement occupés
pour rétablir les lignes existantes.

« Ce que nous pouvons dire aussi, pour ras-
surer les intéressés, justement inquiets, c'est
que les interruptions actuelles, quelle que soit
leur importance, se prolongeront certainement
bien moins longtemps que lors de l'incendie de
l'hôtel des téléphones. Rien en effet n'a souffert
dans les bureaux du téléphone, aucun organe
essentiel n'a été détruit, ni même atteint ; tout se
borne donc, comme nous le disions, à une simple
réfection, parfois même seulement au retrait des
eaux dans les égouts surchargés, ou, pour les cas
plus sérieux, au remplacement clés câbles dété-

' riorés, mais sur une étendue restreinte, espère-
t-on.

« Il sera infiniment plus facile d'ailleurs de
trouver des ouvriers supplémentaires pour ren-
forcer les brigades, que lors de l'incendie de
Gutenberg où des spécialistes seuls pouvaient
rechercher les fils, réparer les dégâts et re-
construire les appareils centraux. »Les prévisions suivantes faites le 3 février par
le Peuple Français, nous semblent plus exactes :

« TÉLÉPHONE. — Remises en état successives
des 15.000 lignes noyées. Séries des 100, 200 et
300 (reliées à Gutenberg) : de 8 à 15 jours. Série
des 700 (reliées au bureau de Saxe) : de 15 jours
à 3 mois. Série des 600 (reliées au bureau de
Passy) : de 15 jours à 2 mois. »

Rendons hommage à l'activité du personnel
technique qui s'est mis à l'oeuvré avec beaucoup
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de zèle dès qu'on a pu descendre dans les égouts.
Un certain nombre d'abonnés ont pu être rac-
cordés rapidement, ceux dont les lignes avaient
été simplement immergées, sans ruptures, surla périphérie des endroits sinistrés. Ainsi, d'après
les communiqués officiels, 450 ont pu être rac-cordés le 9 février, 146 le 10, etc.

Pour les autres ce sera beaucoup plus long.
Espérons que l'administration fera preuve de
toute là diligence nécessaire.

Tribune des Abonnés

Jour 1erlé.
3 janvier 1910.

Monsieur le Président,
Je vous remercie de la réponse que vous avez

bien voulu me communiquer relativement à la
fermeture des bureaux de la rue de Grenelle.

Voici le fait, tel qu'il s'est passé ; je vous en
fais part afin que l'association en fasse tel usage
qu'elle jugera utile.

Je reçois ce matin un avis d'avoir à verser au
bureau de Paris-25, la somme de 100 francs mon-
tant d'un trimestre d'abonnementqui, soi-disant,
échoit le 16 courant.

Or, ayant payé un semestre à la fois, je n'ai
rien à payer avant le 16 avril (première erreur de
Vadministration).

Voulant avoir une explication, je téléphone au
bureau des abonnements. Première réponse : Pas
libre, sur aucune des lignes. Au bout; d'une
heure, nouvel appel. « Réponse cette fois » : À'e
répond pas.

N'ayant pu obtenir cette communication et me
trouvant vers 3 heures à l'hôtel-de-ville, je re-
demande de nouveau le service des abonnements
de la cabine publique des bureaux de poste.

Le téléphoniste me répond toujours : Aucune
ligne ne répond. Je demande des explications
sur cette anamolie, la téléphoniste me déclare ne
pas avoir à m'en donner. Voulant en avoir le
coeur net, je m'adresse au receveur du bureau
qui commence par me répondre qu'il ne peut
rien faire du moment que le numéro demandé ne
répond pas. J'explique qu'il s'agit de l'adminis-
tration des téléphones; de SON administration et
qu'il veuille bien me dire pourquoi on ne répond
pas. Enfin après échange de conversations télé-
phoniques avec commis principaux, receveurs,
etc., on finit par me répondre textuellementceci :

« Le commis principal de Gutenberg CHOIT sa-
voir que ces Messieurs de la rue de Grenelle
CONSIDÈRENT le 3 janvier comme jour férié et qu'il
est possible qu'ils ne soient pas au bureau ! »

Avouez que cette réponse d'un receveur dé-
note une fois de plus le désordre qui règne dans

.
l'administration des postes en général et celle
des téléphones en particulier !

Quant à la réponse qui m'a été faite que maligne était interrompue, elle est juste. N'ayant
pas voulu céder et payer le trimestre pendant
lequel j'ai été privé en grande partie de mes
communications, j'ai été suspendu d'office et je
reçois périodiquement des papiers de teintes
diverses.

Comme j'ai besoin forcément- du téléphone,
j'utilise la ligne qu'un de mes parents a installée
à son nom et à ses frais à mon domicile devenu
le sien !!! Mon nouveau numéro est donc 829-23.

Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assu-
rance de ma considération distinguée.

OHÉMIEUX.

CHEMINS DIS FER DE PAIUS-LYON-MÉDITERRANÉE

Le lundi 7 février la circulation a été complè-
tement reprise sur le réseau P. L. M.

Les services de voyageurs (trains de luxe,
rapides, express, omnibus), ceux des marchan-
dises de grande vitesse (messagerie, colis pos-
taux), ceux des marchandises de petite vitesse
étaient entièrement rétablis à cette date.

Seuls quelques trains de la banlieue de Paris
n'ont été remis en marche que quelques jours
après, afin de faciliter l'achèvement de travaux
en cours.

L» Compagnie organise avec le concours de l'Agencé
Cook les excursions suivantes :

Tunisie-Algérie
Départs de Paris les 27 lévrier et 3 avril liilO. — Durée

de l'excursion : 27 jours. — Prix (tous frais compris), 1''°
classe, 1.270 fr. ; 2" classe, 1 150 fr.

Italie
(La semaine sainte à Home)

Départ de Paris, le 8 mars 3MO. — Durée de l'excursion :
30 jours. — Prix (tous frais compris), 1" classe. 1.225 fr. ;
2° classe, 1.125 fr.

Haute et Basse-Egypte (Palestine, Galilée, Syrie)
Départ de Paris, le 1G février 1910. — Durée de l'excur-

sion : 63 jours. Prix (tous frais compris), 1'° classe 3.900 fr.
S'adresser pour tous renseignements et billets, aux bu-

reaux de l'Agence Cook, 1, place de l'Opéra, à Paris.

(Hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et la Côte-d'Azur.

De jour : Par le « Côte d'azur Rapide » (trains 15 et 16)
l™ classe, L.-S

,
V.-R.— Paris-Nice en 13 h. 50.

De nuit : a) par les trains extra rapides.17 et 18 (1" classe,
V.-L., L.-S. et salon à deux lits complets V.-R. au départ
de Paris). —Paris-Nice en 15 .heures.

b) Par le train de luxe (L 21., L. 22). « Calais-Méditerra-
née » (V.-L.-R ). Paris-Niceen 15 heures — Londres-Nice en
25 heures.

NOTA. — Nombre de places limité. Pour les horaires,
les jours de mise en marche, etc., consulter les affiches
spéciales.
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(Hiver 1909-1910)
Relations rapides entre Paris et l'Espagne.

Aller : départs de Paris, 1'° classe, 9 h. 10 m.; lro, 2°,
3" classes, 7 h. 25 s.; 1"° classe, 9 h. 20 soir.— Arrivées à
Barcelone, 7 h. 53 m., 7 h. 2G soir

Retour : départs de Barcelone, 1*°, 28, 3* classes, 5 h. m.,
I™ classe, 9 h. 40 m , lr°, 2° classes, G h. 46 s.— Arrivées à
Paris, 10 h. 30 m., S h. m., 6 h. 10 soir.

La Compagnie organise, avec le concours de l'Agence Lu-
bin, les excursions suivantes:

1° Egypte et Haute-Egypte.
Du 15 janvier au 23 février 1910. Prix (tous frais compris):

l'« classe, 2.350 fr.

2° Egypte, Haute-Egypte et Palestine.
Du 15 janvier au !i mars 1910. Prix (tous frais compris) :

lro classe, 2.950 fr.
3° Egypte, Haute-Egypte, Palestine, Samarie, Galilée

et Syrie.
Du 15 janvier au 23 mars 1910. Prix (tous frais sompris) :

l1'» classe, 3.800 fr.

4-° Tunisie-Algérie.
Du 23 janvier au 27 février 1910. Prix (tous frais compris) :

l'" classe. 1.330 fr. ; 2° classe, 1.190 fr.

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS.

Semaine sainte, Fêtes de Pâques, Foire de Séville

Voyages en Espagne.^ Billets aller et retour h prix réduits
.

A l'occasion de la Semaine Sainte, des Fêtes de Pâques à
Madrid et de la Foire de Séville (du 18 au 22 avril), la
Compagnie d'Orléans fera délivrer, au 'départ, de Paris et
de toutes les gaies et stations de son réseau, des billets
aller et retour à prix très réduits pour Madrid et pour
Séville avec, faculté d'arrêts aux principaux points du
parcou s.

Ces billets seront délivrés du 12 mars au 15 mai et seront
distinctement valables pour le retour jusqu'au 15 juin inclus,
dernière date pour l'arrivée du voyageur à son point de
départ.

1° Pour Madrid: 1" classe, 167 fr., 2" classe 119.fr.
Les voyageurs trouveront à Madrid des billets d'aller et

retour à prix très réduits leur permettant de visiter l'Escu-
rial, A'vila, Ségovie, Tolède, Aranjuez el Guadajara.

2° Pour Séville : 1" classe 222 fr. ; 2" classe 164 fr.

Excursions en Andalousie. — Pendant la période du 15
mars au 5 mai, les voyageurs trouveront à Cordoue et à
Séville des billets d'excursions à prix réduits valables 30
jours, avec arrêts facultatifs, pour Xérès, Cadix et Grenade,
et retour à Séville ou Cordoue. — Excursions à Algésiras et
ait Maroc.
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